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SECTEUR MIDI-PYRENEES 

  

COMMISSION REGIONALE DU STATUT DES EDUCATEURS  

DE FOOTBALL 

Réunion du 20 Septembre 2017 

Procès-Verbal N° 2 

 
 

Présents : MM. BIAU Jean Bernard. MERCHADIER Alain. SENTEIN Jean Marc. 

BATLLES Gérard. 

                  Mmes AGERT Claude. MESEGUER Nathalie (secrétaire Administrative)

  

Excusés : MM. MORALES Christian. ENGUILABERT François. AIT ALI Ahmed. 

SOUCASSE Paul  

 

 

Le PV de la réunion précédente est approuvé. 

RAPPEL: Les clubs n’ayant pas encore fait la demande de licence pour leurs éducateurs doivent 

le faire IMPERATIVEMENT avant le 2 OCTOBRE 2017 

Le planning des réunions de la CRSE sera communiqué prochainement. En ce début de saison, 

les réunions seront bi-mensuelles puis deviendront mensuelles. 

La CRSE s'interroge sur les obligations pour les équipes de jeunes R1, R2 & R3 d'ici à la fin 

du mandat. Les directives de la FFF devraient bientôt paraître. 

Une dérogation est accordée aux équipes accédantes à condition qu'elles gardent le même 

éducateur pour cette saison et qu’elles en fassent la demande. 

La CRSE examine la situation de tous les clubs de la ligue au regard du statut des éducateurs : 

satisfaction car la majorité sont en conformité. 

R1 : 3 clubs doivent finaliser le contrat de leur éducateur: les contrats en CDD doivent être 

remplacés par des contrats CD 

R2 : 3 clubs n'ont pas à ce jour désigné leur éducateur et doivent le faire avant le 2 Octobre 

2017 



R3 : 8 clubs n'ont pas désigné leur éducateur à ce jour, 7 sont en attente de régularisation, 3 ont 

obtenu une dérogation pour 1 an. 

R4 : 15 clubs n'ont pas désigné leur éducateur, 11 sont en cours de régularisation 

La CRSE accorde une saison de dérogation pour les Educateurs entrés en formation. 

Ci-dessous la liste des clubs n'ayant pas fait de demande de licence pour leur éducateur: 

SENIORS 

R1 :  Tous les clubs sont en règle 

R2 :  CAZES O 1, PORTET CARREFOUR 1, TOULOUSE METROPOLE 2 

R3:  RODEO FC2, SAINT SIMON ES 1, BAZIEGE OC 1, FENOUILLET AV1, 

TOULOUSE MIRAIL AS1, CAHORS FC. LUC PRIMAUBE 2, RIGNAC 1 

R4:  FLEURANCE 2, LUZENAC AP2, LUZ PIERREFITTE 1, MAZERES EN 1, 

BEAUMONT LOMAGNE1, VILLENEUVE RIVIERE 1, AIGNAN US 1, PORTET 

CARREFOUR2, TOULOUSE AC1, MEAUZAC 1, VALLEE LOT CAPDENAC1, 

OLEMPS1, PUYLEVEQUE PRAYS.1, TOAC 1, GRAULHET FC 1, SAIX 

SEMALENS 1 

JEUNES: 

U19 R1 : ALBI US 

U19 R2 : AUSSONNE MERVILLE SEILH 1, ISLE JOURDAIN 1, NORD LOMAGNE 1, 

ESPOIR FOOT CLUB 88 1, GIROU FC 1, LUC PRIMAUBE 1, ONET LE CHATEAU 2, 

PRADINES 1 

 U17 R1 : COLOMIERS US 1 

U17R2 : AUSSONNE ETS 1, CUGNAUX VILLENEUVE 1, JUILLAN OM1, LOURDES 

FC1, ORLEIX QM1, ALBI US2, BLAGNAC FC2, LUC PRIMAUBE 1 

Elite U15 : BALMA SC1, TAC JUVENTUS PAPUS 1, TOULOUSE FC 1 

Elite U14 : BALMA SC1, COLOMIERS US1 

U15 HONNEUR : CAHORS FC1, LOURDES FC1, PAMIERS FC1, TOURNEFEUILLE 

AS1 

U15 PL : HAUT ADOUR ES1, LUZ PIERREFITTE ARRENS1, RANGUEIL FC1, 

MILLAU SO1, MONTAUBAN J ESP 1, LAURAGAIS FC1, LAVAUR FC1, MALAUSE 

ST NICOLAS, MONTAUBAN FCTG3 

 



 

 

FEMININES 

DH: MONTAUBAN FCTG2, PORTET CARREFOUR1, SAINTE CHRISTIE PREIGNAN 

AS1 

PH: MURET AS2, STE CHRISTIE PREIGNAN2, ALBI US1, DRUELLE1, GAILLAC US1, 

O.GIROU1, PORTET CARREFOUR2 

 FUTSAL 

DH: 1 club a indiqué le nom de son éducateur 

PH : même constat 

Tous les clubs cités sont priés de préciser le nom de leur éducateur avant le 2 OCTOBRE 

2017 

 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 17h 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 11 Octobre à 14h30 

 
       L’Animateur de la Commission 
       Jean Bernard BIAU 
 
       La Secrétaire de la Commission 
       Claudette AGERT 
       
 

 

 

 

 

 

 

 


